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Message de la 
direction générale 

 
 

 

 Christian Gendron               François Hénault 
 Maire                    Directeur général 
 
Chers concitoyens, chères concitoyennes, 
 
 Le mois de mars est déjà à notre porte, signe annonciateur du 
printemps.  Si vous suivez les délibérations du conseil, vous constaterez 
qu’encore cette année beaucoup de projets verront le jour. En ce sens, 
nous avons plusieurs importantes demandes de subvention qui devraient 
être approuvées sous peu.  

Même si les réunions du Conseil reviennent en présentielles, elles seront 
filmées quand même.  Vous pouvez toujours les visionner via notre site 
Internet. 
 

Nouveauté cette année, nous devançons la période d’inscription au 
camp de jour d’été, et ce afin d’assurer un ratio d’encadrement suffisant 
dans un contexte de rareté de main d’œuvre. Nous améliorerons la 
formule afin de permettre aux jeunes ne participant pas au camp de 
jours de participer tout de même à certaines activités.  

Nous tenons à remercier tous les bénévoles qui ont permis la tenue de 
l’inauguration de la glissade et  le porto-choco.  

 
 

BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : 9 h 00 à 12 h 00 sur rendez-vous   

seulement 
 
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Daniel Bérubé :           514-966-7859  
Yanick Godon :                  418-362-2963 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
Marie-Claude Samuel :  février 
Daniel Bérubé :   mars - avril 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 
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RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE FÉVRIER 2022     HUIS CLOS            
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PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi le 7 mars à 20 h 00 

 

 

Séance ordinaire du 7 février 
 
 Approbation des comptes du mois de janvier au montant 

de 186 169.27$. 
 

 Avis de motion pour l’adoption d’un règlement relatif 
aux roulottes. 

 
 Avis de motion pour l’adoption relatif à un emprunt de 

9 800 000$ pour des travaux de stabilisation. 
 
 Adoption du règlement #451 relatif à l’instauration 

d’une compensation pour services municipaux et permis 
séjour pour les roulottes. 

 
 Adoption du projet de règlement #449 sur le code de 

déontologie des élus. 
 

 Adoption du règlement no 452 pour fixer les taux des 
taxes et la perception. 

 
 Adoption du règlement #453 relatif à la tarification 

spéciale pour services incendie. 
 

 Remplacement de la cuve à préfiltre au coût de 
5 953.80$ plus taxes. 

 
 Renouvellement de l’adhésion à l’ADMQ au coût de 

964.13$. 
 

 Autoriser le directeur général à procéder aux affichages 
de postes pour les emplois saisonniers (camp de jour et 
travaux publics) 

 
 Création d’un fonds réservé pour les dépenses liées à la 

tenue d’une élection. 
 

 Renouvellement du contrat de travail de la 
coordonnatrice en loisirs. 

 
 Mandat pour services professionnels à Géni-Cité pour le 

projet de réfection du rang Pointe-Trudel. 
 

 Autoriser le directeur général à transmettre la liste des 
comptes en souffrance pour le non-paiement de taxes. 

 

 
 Approbation des plans de construction pour le 10 rue du 

Ruisseau. 
 
 Dérogation mineure acceptée pour le 20 rang Pointe-

Trudel pour l’implantation d’une maison à 1.5 mètre de 
la ligne. 

 
 Dépôt du suivi de l’exploitation aquifère 2021. 
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  RÉOUVERTURE 

 

La piscine et la salle de conditionnement du 
Tremplin sont ouvertes depuis le 14 février en 
respect des mesures sanitaires. 

Voyez les activités vis la page WEB sous 
l’onglet SERVICES À LA COMMUNAUTÉ. 

https://letremplin.csduroy.qc.ca 

         

 

 

   
 
   

 

  

 

Dans la nuit   

du 12 au 13 mars 

nous avançons l’heure 
 

  

 

 

 

 

     1er versement le 22 mars 
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AVIS PUBLIC 
Adoption du règlement no 449-17-01-22 

relatif au code d’éthique et de déontologie 
des élus municipaux 

 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, directeur 
général et secrétaire-trésorier de la municipalité que lors 
d’une séance ordinaire de Conseil en huis clos tenue le 
sept février deux mil vingt-deux, le règlement no 449-17-
01-22 a été adopté.  
 
Règlement numéro 449-17-01-22 remplaçant le règlement 
409-07-05-18 relatif au code d’éthique et de déontologie 
des élus municipaux de la municipalité de Sainte-
Geneviève-de-Batiscan. 

 

Le règlement est déposé au bureau du soussigné où 
toute personne intéressée peut en prendre 
connaissance aux heures d’ouverture. 
. 
 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 9 février 2022. 
 

François Hénault 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

AVIS PUBLIC  
Adoption du règlement no  452-17-01-22 

Fixer les taux des taxes et des tarifs pour l’exercice 
2022 et les conditions de perception 

 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, secrétaire-
trésorier de la municipalité que lors d’une séance ordinaire 
de Conseil à huis clos tenue le sept février deux mil vingt-
deux, un règlement « Pour fixer les taux des taxes et des 
tarifs pour l’exercice 2022 et les conditions de leur 
perception » a été adopté.  
 
Le règlement est déposé au bureau du soussigné où toute 
personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures 
d’ouverture. 
 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 9 février 2022. 
 

 

 

François Hénault 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 

AVIS PUBLIC 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 451-17-01-22 CONCERNANT UNE COMPENSATION POUR LES 
SERVICES MUNICIPAUX ET IMPOSITION D’UN PERMIS DE SÉ JOUR SUR LES ROULOTTES 

SITUÉES SUR NOTRE TERRITOIRE 
 
 
AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, secrétaire-trésorier de la municipalité que lors d’une séance ordinaire de 
Conseil à huis clos tenue le sept février deux mil vingt-deux, un projet de règlement a été présenté.  
 
Que le projet de règlement vise à imposer un permis de séjour au propriétaire/occupant d’une roulotte située sur son 
territoire ainsi qu’une compensation pour les services municipaux; 
 
Que l’adoption du règlement «Concernant une compensation pour les services municipaux et imposition d’un permis 
de séjour sur les roulottes situées sur notre territoire» aura lieu lors de la séance ordinaire du Conseil qui se tiendra le 
lundi le 7 mars deux mil vingt-deux  à la salle du Conseil municipal de Sainte-Geneviève-de-Batiscan.  
 
Le projet de règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre connaissance 
aux heures d’ouverture. 
 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 9 février 2022. 
 

François Hénault 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
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     L’anse à la joie/France Lajoie  
 
T.1 Madeleine    T.2 Simone    T.3 Clémence 
 
 
 
       
 
           Celle qui brûle 
           Paula Hawkins              Contrecoup 
            Marie Laberge           Ce que murmure le vent 
                 Amy Harmon  
            
 
 
 
L’innocence et la loi        Les collines de Bellechasse 
Michaël Connelly        T.3 Alice Aline et Rosalie 
          Marthe Laverdière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bibliothèque 

  

 

 

      
 

 

 

 

 

 

 RÈGLEMENTATION 

   

 

 

 

 

  

AVIS PUBLIC 
Adoption du règlement no 453-17-01-22 

relatif à la tarification spéciale relative aux services incendie 
 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité que lors d’une 
séance ordinaire de Conseil à huis clos tenue le sept février deux mil vingt-deux, le règlement no 453-17-01-22 a été 
adopté.  
 
Que ce règlement a pour but d’instaurer une tarification spéciale relative aux services incendie. 
 
Le règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures 
d’ouverture. 
 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 9 février 2022. 

François Hénault,  
Directeur général et secrétaire-trésorier 
 

Il est interdit de jeter ou de déposer sur les trottoirs, les rues et les 
terrains publics, de la neige ou de la glace provenant d’un terrain 
privé. 

Quiconque contrevient à cette disposition, commet une infraction et 
est passible d’une amende minimale de 125$ pour une première 
infraction.  
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C’est le 19 février dernier que se tenait la  randonnée aux 

flambeaux Porto-Choco.  Cette activité a été couronnée 

d’un franc succès avec une ambiance exceptionnelle, ça fait 

du bien de se retrouver.  

 

Ce succès n’est pas le fruit du hasard, il est principalement 

dû aux  personnes présentes dont  nos dévoués bénévoles 

qui sont les artisans de cette belle activité hivernale.  

 

 

 

À L’AN PROCHAIN! 
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AGA (Assemblée générale annuelle) 
 
Nous vous annonçons que notre assemblée générale annuelle aura lieu le 26 avril prochain. Quatre membres du 
conseil d’administration sont en élection.  Pour le dîner, du poulet vous sera offert gratuitement à nos frais. 
Bien sûr une contribution volontaire de votre part serait fort appréciée. Les membres de notre comité vous 
contacteront sous peu pour prendre les présences. Nous vous remercions.  
  
ANNIVERSAIRES 
Des membres ont souligné leur anniversaire en Février :  
 
Nicole Rivard – Lucille Dubreuil – Nicole Roberge – André Cloutier et 
Barbara Perreault-Frigon. 
 
BON ANNIVERSAIRE À TOUS NOS MEMBRES ! 
 
ACTIVITÉS 
 
Nous recommencerons l’activité du mardi après-midi le 1er mars 2022 à 13h00.  Le port du masque est 
obligatoire et le passeport vaccinal est demandé. 
 
Je suis toujours en attente du permis pour jouer au bingo. Dès réception, vous serez informés de la date que 
nous débuterons. 
 
APPLICATION FADOQ 
 
Vous utilisez un téléphone intelligent, vous pouvez maintenant télécharger l’application FADOQ qui vous 
permet d’avoir votre carte sur votre téléphone et ainsi oublier la carte de plastique et procéder au 
renouvellement de votre carte en effectuant le paiement par carte de crédit. Vous pouvez également aller au site 
internet FADOQ.CA afin d’effectuer votre renouvellement ou visiter les rabais qui s’appliquent avec votre 
carte. 
 
 
Bienvenue au nouveau membre :  Ghislain Massicotte 
 
Au plaisir de se rencontrer à nouveau.  

Normande Cossette, présidente  418-362-2007 

 

 
 
 
 

 
  

Club Ste-Geneviève-de-Batiscan 
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Crédit photo : Félix Renaud 
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                      Mars            16   

 

 
 

 

 

Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
  
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
     Récupération      Pleine Lune 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)                  Dimanche 10 h 45                   
  

  Âge d’Or    1er versement de taxes municipales 

Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
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